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Vous fermez votre 

entreprise 
Vous avez des 

salariés 

Vous avez un 

enfant de moins 

de 16 ans 

Vous avez une 

assurance perte 

d’exploitation 

sans dommage 

matériel 

Activité partielle 

 

 

 
Obtention de 

codes d’accès 

https://activitepart

ielle.emploi.gouv.f

r/aparts/ 

Cf. modalités Flash 

n° 2 

 

 

 

 

Délai 48 heures 

pour recevoir les 

codes  

 

 

 

Dépôt d’une 

demande d’activité 

partielle en ligne 

Délai de 48 h 

 

 

 

Arrêt de travail pour 

garde enfant<16 ans 

 

 

 

Attestation du salarié 

Cf. modèle joint 

Flash n° 1 

 

 

 

Maintien 70% 

Salaire – aide de 

l’ETAT 

Cf. modalités Flash 

n° 1 

Déclaration de l’arrêt 

de travail par 

l’employeur 

https://www.declare.

ameli.fr. 

Cf. modalités Flash n° 

2 

 

Courriel de 

confirmation 

 

 

 

Maintien de salaire 

pour le salarié selon 

la convention 

collective moins 

Indemnités 

journalières 

Cf. modalités Flash 

n° 1 

 

Vous pouvez bénéficier de l’Arrêt 

de travail si votre conjoint n’en a 

pas fait la demande 

 

CONTACTER 

VOTRE 

ASSUREUR 

 

 

 

Difficultés 

financières 

Modulation du taux 

de prélèvement à la 

source 

Modulation de vos 

cotisations sociales 

professionnelles 

Demande anticipation 

régularisation si en 

votre faveur 

Remboursement de 

l’acompte de l’impôt 

société 

Suspension du contrat 

de mensualisation de 

la Taxe foncière ou de 

la CFE 

Délais de paiement 

des charges sociales 

au titre des salariés et 

des employeurs 

 

BPI – 

GARANTIE DES 

PRETS 

 

 

 

CAS DE FORCE 

MAJEUR 

Vos contrats hors 

emprunt (bail ; 

crédit-bail ;etc ) 

peuvent 

comporter des 

clauses de force 

majeur et vous 

pourriez les 

invoquer pour 

suspendre 

l’exécution d’un 

contrat 

ATTENTION IL 

FAUT RELIRE LES 

CONDITIONS ET 

VOUS FAIRE 

ACCOMPAGNER 

DANS CETTE 

DEMARCHE 

 

RECOURS POSSIBLES 

Négociation : courrier à 

adresser à vos fournisseurs 

pour une demande de délai 

de paiement 

Plan de sauvegarde avant la 

cessation de paiement 

(recommandé pour éviter le 

jeu des cautions) 

Demande de suspension de 

prêt même si vos contrats 

ne disposent de clause de 

modularité 

Demande de report sans 

pénalités des prochaines 

échéances des impôts (taxe 

sur les salaires. ; TVA ; etc) 

 

 

 

TRAVAILLEUR 

INDEPENDANT 

 

 

 

DEMANDER UNE AIDE 

https://www.secu-

independants.fr/actio

n-sociale/demander-

une-aide/ 

 

 Aides aux cotisants en 

difficulté (ACED) 

Aide financière 

exceptionnelle 
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